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    COMMISSION DU STATUT  
DE L’ARBITRAGE 

 
Réunion du 12 mars 2024 

 

 

  

Président : Jean-Luc BOURLAND  

Présents : MM. Alain DETAVE, Thierry DESESSART, Jean-Baptiste ESPONDE, Mickaël GUFFROY, 

Jérôme MALHERBE 

Excusé : Jacky ROUSSEL 

 

 

A titre répétitif mais indispensable comme pour les années précédentes, la Commission invite l’ensemble des 

clubs et du corps arbitral de s’inspirer des articles 24 – 25 – 26 – 29 – 30 – 31 – 32 – 33 – 34 et 35 du statut de 

l’arbitrage afin d’en connaître le contenu. 

Ces articles sont consultables sur le site de la F.F.F 

 

 

La commission félicite la CDA pour le nombre d’arbitres très élevé, près de 400 arbitres désormais affiliés au 

District Oise de Football et l’encourage à persévérer dans le recrutement et la fidélisation. 

 

 

1-) Courriers 

 

RC BLARGIES (25/10), demande de précisions sur la couverture du club au titre du statut suite à la blessure de 

leur arbitre, le Président de la commission a répondu. 

MAREUIL SUR OURCQ AS (23/01), demande de précisions sur le nombre de mutés en cas de création d’une 

équipe sénior pour la saison prochaine, le Président de la commission a répondu. 

 

 

2-) Constat des clubs en infraction au 29 février 2024 

 

Conformément au statut de l'Arbitrage (articles 8, 41, 46 & 47), la Commission établit un constat intermédiaire 

des clubs évoluant en compétition du District de l'Oise de Football et en infraction au 29 février 2024 et en 

dresse la liste qui suit :  

 

AUNEUIL AS – D1 

AVILLY ST LEONARD CS – D1 

BAUGY-MONCHY HUMIERES US – D3 

BEAULIEU – D4 

BORAN FC – D3 

CHIRY OURSCAMP FC – D3 

CLAIROIX FC – D2 

COMPIEGNE PORTUGAIS FC – D4 

CREIL UFAA – D3 

FLEURY SL – D4 
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HERCHIES-TROISSEREUX AS – D4 

LA NEUVILLE EN HEZ – D4 

LAVILLETERTRE F.C – D4 

LE MEUX F.C – D4 

MOLIENS JS – D3 

MONCHY ST ELOI AS – D4 

MOUY US – D3 

NOGENT/OISE AFC – D4 

F.C. NOINTEL – D2 

PAILLART US – D3 

PLAILLY AS – D1 

ROLLOT AC – D4 

SALENCY FC – D4 

SONGEONS SC – D1 

ST SAMSON LA POTERIE AS – D4 

AM.S. TRACY LE MONT – D2 

VILLERS ST PAUL US – D1 

 

La commission informe les clubs cités ci-dessus que ceux-ci seront en infraction au 15 juin 2024 et en 

conséquence subiront des sanctions sportives et financières. 

 

Aucun club n’est en situation de forfait général dans les divisions D1 à D4 à l’exception des clubs 

d’ANDEVILLE US en D2 GOLANGOURT FC en D4 et sans incidence pour le statut de l’arbitrage. 

 

4-) Formations arbitres première partie de saison 

 

La Commission prend note de la liste des nouveaux arbitres stagiaires reçus au stage de Senlis (26), ceux de la 

session de décembre (35) ; elle leur souhaite la bienvenue au sein du corps arbitral soit au total 61 arbitres ; elle 

rappelle à ces nouveaux arbitres ainsi qu’aux clubs concernés que le quota minimum de match d’ici le mois de 

juin sera au prorata des journées restant à jouer. 

 

Liste des nouveaux arbitres ayant validé leur licence pour le 28/02/2024 et clubs concernés : 

 

Arbitre Club 

ABDEL MOUMEN Haitem U.S. Choisy Au Bac 

ATMANI  Chahine AS Creil 

BAKANU LIDER Benildo AS Creil 

BENABED Abdelouahab U.S. ST Maximin 

BENMAADOUCHE Mounir AFC Compiegne 

BETHUNE Gabriel AM.S. St Sauveur 

BOCLET Anthony Dynamo Canly Longueil 

BONTEMPS Lubin A.M. F. Trie Château 1961 

BOULANGER Melina F.C. Ruraville 

BOUSSENDORFFER Marwan C.S.ML DE Mesnil En Thelle 

BOUSSENDORFFER Riley C.S.ML DE Mesnil En Thelle 

BOUTIGNY Nathan CS Chaumont en Vexin 

CAMPOS Alexandre A.S. Henonville 

CAMUS Clémence U.S.M Senlis 

DEVENDEVILLE Enzo J.S. Guiscard 

DIALLO Daoud Beauvais USAP 

DIEVAL Soen US Le Pays du Valois 

DOS SANTOS DA COSTA Eloic C.S.ML DE Mesnil En Thelle 

DRAME Ali F.C. Chambly Oise 
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Le prochain examen de candidat à l’arbitrage sera au mois de mai 2024 et nous invitons les clubs à demander 

rapidement un ou des dossiers pour des futurs arbitres 

 

5-) Règlements particuliers du DOF 

 

La commission prend connaissance de la liste des arbitres auxiliaires, ainsi que de la liste des observateurs et 

constate que deux clubs peuvent remplir pour la saison 2023/2024 les conditions liées aux articles 6.1 et 6.4 des 

règlements particuliers du DOF. 

 

FOURNIOUX Chloé FC Golancourt 

GALLY Andy ENT.S. DE Compiegne 

GUEGUINIAT Blanche U.S. Choisy Au Bac 

HEBERT Joullian U.S. Nanteuil F.C 

HERVE Alexandre A.S. Henonville 

HOUARI Samir A.S. Cheminots Chambly 

IDJERI Ayman U.S. St Maximin 

IRMAK Mikail AS Beauvais Oise 

KNAUTH Benjamin ST. Ressons S/Matz 

LAROUSSI Haroun Ismael F.C. Liancourt Clermont 

LEFEVRE Lilou A.S. La Neuville S/Oudeuil 

LEVASSEUR Valentin F.C. Liancourt Clermont 

LHOTELLIER Yanis ASPTT Beauvais 

LOZAHIC TASSE Batiste A.S. Allonne 

MAILLARD Constant R.C. Blargies 

MANSOURI Eliott U.S. St Maximin 

MARIE David U.S. Nogent 

MEDNA Lucas US Le Pays du Valois 

MELENCHON Manolo F.C. Carlepont 

MEZIANI Ilyes A.S. Orry La Chapelle 

MONA Louis AM.S. St Sauveur 

MONTEIRO DE ALMEIDA Ruan AFC Creil 

MOREL Arthur E.S. Formerie 

NGOUME Emmanuel U.S. Estrées St Denis 

OUADHOUR Yosra A.S. Verneuil 

OUESLATI Marwane U.S. Nogent 

PEMARTIN Diego U.S. Nanteuil F.C 

PHILIPPE Robin CS Chaumont en Vexin 

PICQUET Mathiss U.S.M Senlis 

PLICHART Gabriel Indépendant 

RIBEIRO Rafael U.S. Gouvieux 

RICHARD Théa U.S. Ribecourt 

RIGAULT Zoé F.C. Ruraville 

ROBERT Léo U.S. Gaudechart 

RONDA PAIXAO Youness U.S. Andeville 

RUET Stéphane U.S.Ent. St Leu D’Esserent 

SADALLAH Adam F.R Les Ageux 

SCHOLTUS Daniel AM.S. St Sauveur 

SOISSON VERMAND Léna AS Beauvais Oise 

SOISSON VERMAND Louane AS Beauvais Oise 

TURK Eric A.S. La Neuville S/Oudeuil 

VANLAEYS Rémy S.C. Songeons 
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6-) Rappels 

 

La Commission rappelle aux clubs qu’il ne s’agit que d’un état intermédiaire susceptible d’appel auprès de la 

Commission d’Appel des Affaires Générales (article 8 du Statut de l’Arbitrage). 

La Commission invite les clubs qui souhaitent connaître le nombre de matchs officiés par leur arbitre par 

rapport au quota en vigueur pour la saison 2023/2024 à consulter l’application Footclub : (Compétitions, 

arbitres désignés, sélectionner l’arbitre, ensuite saisir match du 01/07/2023 à la date du jour et afficher) attention 

les matchs où il est affiché RP sont les matchs reportés et ne rentrent pas dans le quota.  

 

 

  

Dans le cadre de l’article 190 des RG de la F.F.F., les décisions de la Commission du Statut de l’Arbitrage 

peuvent être frappées d’appel dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de notification de la 

décision contestée tenant compte que si le dernier jour est un samedi, dimanche ou jour férié, le délai est 

prolongé jusqu’au dernier jour ouvrable. 

 

Prochaine réunion : date à définir. 

 

Le Président,        Le Secrétaire de séance, 

Jean-Luc BOURLAND      Jérôme MALHERBE    


